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IbEPARTEM_%ENT I)E L')INSTRUcTION- PUBLIQUE. DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUB.IQUE.

Il a:plu £1 Son Honneur lo LIEUTENANT-
(3OU'VERNEUR, le 22 septembre dernier
(1896),defi
voir: .dfare les nonduinations suivantes, sa- Lissolution dle la dli.ssidcîice de IlVicklia7n-Otte.t,

Co îrn is(c res Pécoe.q.dans le comnté dle Drrnnnmoid.

Gnté de -Beauce, Megemt-.Josephi

Son80r, en remplacement de M. William rr ncneldu3netmr 86
Ulbs 5 dont le ternie d'office est expiré. Odee osi u3 etmr 86

Co]mté de Matane, Saint-Ulric :-M. David
Oul .~ ~ nrmlcmn e~~eî

SUabsent.-Gazette ofticielle, 3 octobre Coli- Il a pIn à Son Honneur le LIEUTENANT-
~~11t. (O ENE UIR en conseilI d'ordonner, qu'at.

tendu que les syndics d issidlents dle la munici-
palité de Wickliani-Ouest, dans le conté de
Drumniond, ont laissé passer une anmée sans

E)PAI'tTkEMENT I)E l'NTUTO '~IU avoir une école, soit dlans leur propre munici-
il a p.in, à Son Honneur 'e LIEUTENANT- palité, soit conjointement avec d'autres syndics

GOUVERNEUR, par un ordee onele dans une municipalite voisine, et qu'ils n'ont
date dlu 30 septmr rerer (19)e cnoseil ern a i alisoar eéuîne epenn

15rvreîMFX unastembre d urie (1896) denme acn msu pour avolir eécols,et e drecna-

reau cil'examinateurs le Sainte-Aune des rer que la corporation des syndics (les écoles dis-

elt8(Gaspé), en remplacement lu révérend si(lentes pour ladite iiiunici aUrlité de Wickhiam-
NLRuest, démissionnaire. - Gazt le officielle, Ouest, dans ledit comté cle bunMmond, est dis-

Oc'tobre courant. soute et elle est par les présentes dissoute, en
conformité du statut en tel cas fait et pourvu.
-Gazette officielle, 10 octobre courant.

]bEPA1FlUENT DE 12INSTRUCHiON PUBLIQUE

CG(),apltl Son Honneur le LIEUTENANT- Circulaire du surintendant aux
(91 <eRnomeUr le 30 septembre dernier isetus

8,9),de omerM. Louis Dufresne, commis-
rn"'ire d'écoles pour la municipalité de
il118toe, comté d'Arthabaskla, en rem-

Plçellient de M. Evangéliste Syrenne, absent.
Qz"etie opiciele, 10 octobre courant. A messieurs les inspecteurs d'écoles de

DEÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

l'I Pl à onHonneur le LI EUTENANT-
dat Veit.E par un ordre en c:on'seil en
48'h5 11 29 septembre dernier (1896), dle retran-

cn 5 l lot No 14, du premier ranigestd(u canton
detéàlalbaie Gaspé), potur former la mnunicipa-

ScoGlaire de t'Grande-Anse," comté le
a8P, et dle moifler, en conséquence, l'arrêté

n Conseil dlu 30 juin dernier, 1896.-Gazetle
"OilCielle, 10 octobre courant.

1DérARTEMENT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE.

Iéaerde la municipalité svolaire de la

lo onte-Ciaire," comté de Jacques-Cartier, les
c0 F suivants du cadastre, savoir :depuis et yCompriK le No 63 jusqu'an No 107 incluisivetient,

e ige tiu cplt cliedsice
Sous le notn de "Côte Saint-Remi, " de la pv-

Cartierd laPinte-Claire, com té de -Jacques-

ette érection ne devant p)rendlre effet que le
le"tJullet proclhai n (1 97).- Gazette otflciielle, 100tobe courant.

la province de Quîébec.

Messieurs,

Je prends la liberté de vous écrire sur

dlivers sujets, dont deux s-ont, je consi-

dère, de' grande importance.
Le premier se rapporte à l'enseigne-

ment agricole.
Applelés que vous êtes à faire, cet au-

tom ne, la visite des écoles de votre dis-

trict d'inspection, je vous prie de profi-

ter de cette occasion pour insister auprès

des commissaires d'écoles afin qu'ils fa-

voris ent l'introd uction des tnatirels d'a-

griculture dans les écoles sous leur con-

trôl e.
Vous voudrez bien aussi recom mander

aux instituteurs et aux institutrices, de

s'efforcer d',rnseigner à leurs élèves les

principes élémentaires de la culture, ct

(lde leur incu'quer, par ce moyen, le goût

des travaux des chtimps.
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